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APL
Question écrite n° 9217

Texte de la question

M Raymond Douyere attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur le cas
de M X qui a achete une maison en 1983. Celle-ci avait ete precedemment acquise en 1978 par une personne
qui avait beneficie de l'APL M X en rachetant cette maison et en prenant la suite des credits, ne touche pas la
totalite de l'APL Pere de quatre enfants, il rembourse mensuellement 3 200 francs avec un salaire de 4 900
francs et ne touche que 680 francs d'APL Il lui demande donc s'il ne serait pas souhaitable que l'APL soit
rattachee au revenu du nouvel acquereur et non au premier pret PAP generateur du droit a APL.

Texte de la réponse

Reponse. - L'aide personnalisee au logement (APL) est une aide modulee en fonction de la depense de
logement, de la composition et des ressources de la famille. Les mensualites de remboursement des prets
contractes pour l'acquisition d'un logement sont prises en compte dans la limite d'un plafond appele mensualite
de reference (variable selon la date de l'emission de l'offre de pret acceptee, la zone geographique du lieu
d'implantation et la taille de la famille). Anterieurement au 1er juillet 1985, en cas de vente avec transfert du pret
principal, la date a prendre en consideration pour la determination de la mensualite de reference etait celle de
l'offre de pret acceptee par le proprietaire initial. Cette disposition a ete modifiee a compter du 1er juillet 1985
par la directive no 2 (11o V) du 5 septembre 1985 du fonds national de l'habitation (FNH) : (BO MULT no 85-49
du 31 decembre 1985) : pour la determination de la mensualite de reference, il convient desormais de prendre
en consideration la date de la premiere echeance qui est a la charge du nouvel acquereur. Pour les allocataires
dont le transfert de pret a ete effectue avant le 1er juillet 1985, il est admis que leur droit soit calcule a compter
du 1er juillet 1985 en prenant en compte le bareme applicable a la date de la premiere echeance mise a leur
charge, sans retroactivite. Dans le cas evoque d'un accedant ayant beneficie en 1983 du transfert du pret aide a
l'accession a la propriete (PAP) initial, le calcul de l'APL doit etre effectue : a compter du 1er juillet 1985, sur la
base de la mensualite de reference applicable a la date de la premiere echeance du pret mise a la charge du
nouvel acquereur apres le transfert, et en tout etat de cause en fonction des ressources et de la composition de
la famille du nouvel acquereur. La section des aides publiques au logement (SDAPL), dont le secretariat est
assure par la direction departementale de l'equipement du lieu de domicile, est a meme de fournir a l'interesse
toutes precisions complementaires et de proceder notamment, s'il le souhaite, a la verification du montant d'APL
qu'il percoit.
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